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Communiqué de presse 
 
 
Des mesures européennes désécurisantes 
Le point de vue de l’économie 
 
 
Lors d’une rencontre qui s’est tenue à Bâle le 24 février 2004, les délégations de la 
Suisse et de l’Union européenne (UE) ont décidé de surseoir dans un premier temps 
jusqu’au 1er juin 2004 à la mesure décidée unilatéralement par l’UE d’introduire dès le 
1er mars prochain une taxe douanière en cas de réimportation sur son territoire de 
marchandises d’origine européenne. Les deux parties veulent mettre ce temps à profit 
pour examiner la question ensemble de manière approfondie.  

Pour les entreprises suisses concernées par cette mesure, cette décision apporte 
dans l’immédiat un soulagement bienvenu. Il n’en reste pas moins que l’incertitude 
demeure sur le traitement futur des marchandises aux frontières extérieures de l’UE. 
Compte tenu des intenses relations commerciales réciproques, les milieux 
économiques auraient souhaité un abandon clair et immédiat de cette mesure de la 
part de l’UE. L’affaire aurait ainsi été réglée sans autre. 

Pour les milieux économiques suisses, la mesure en question, décidée par un groupe 
d’experts de l’UE, est contraire à l’esprit et à la lettre de l’accord de libre-échange 
conclu en 1972 entre la Suisse et la CE. Il est incompréhensible que des 
marchandises d’origine européenne soient frappées d’un droit de douane. Il est 
encore moins compréhensible qu’une telle décision entre en vigueur à court terme, 
sans consultation des partenaires commerciaux. Pour certains secteurs économiques 
et entreprises, il pourrait en résulter de sérieux dommages susceptibles de menacer 
jusqu’à leur existence. La seule annonce de ces nouveaux obstacles aux échanges a 
déjà eu des conséquences négatives. 

 

Zurich, le 24 février 2004 
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